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Générale colonial
Décision n° 34-351-1926 Congés.

n° 34-351-1926

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 26 février 1926
Numéro JO Date du numéro

n°® 351 du 01/02/1926 1 février 1926

TEXTE INTEGRAL

Le brigadier indicéne des douanes Othman Kalifah, relour de conge, reprendra ses fonclions le 13 mars 1926 et rentrera en

solde a compter de ce jour.
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